
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vos équipes CFE-CGC Air France 

 

 

 

 

Pour une valorisation financière de tous 

les maîtres d’apprentissage ! 

Maître d’apprentissage… un engagement total ! 

➢ Le maître d’apprentissage assure la 

formation pratique de l’apprenti et 

l’accompagne pour l’obtention de son 

diplôme. 

➢ Il forme l’apprenti sur son temps de 

travail.  

➢ Il se rend disponible pour répondre aux 

questions de l’apprenti et s’assurer de 

son intégration.  

➢ Il consacre du temps aux relations avec 

l’organisme de formation. 

➢ Il s’informe de son parcours et de ses 

résultats.  

➢ Il assiste à la soutenance de l’examen 

final de l’apprenti. 

 

Alors qu’Air France s’engage dans l’accueil massif 

d’apprentis, avec de nombreuses aides d’état associées, 

la CFE-CGC demande une allocation forfaitaire annuelle 

de 500 € pour tous les maîtres d’apprentissage. 

20/12/2023 

Dans la perspective d’accueillir un nombre important d’apprentis dans les 

années à venir (330 contrats d'apprentissage à la DGI en 2024), 

la CFE-CGC réitère sa demande de 2022 pour une reconnaissance de tous 

les maîtres d’apprentissage. 



 


